
 
SÉANCE DU 05 OCTOBRE 2015 

 
Présents : ROUGEOT Pierre-Jean - FIS Catherine - GHORRA Nicolas - RAMEYE Joëlle - BARON 
Olivier - BOYER Coralie - BOYER Stéphan - DELAVAULT Yannick - DOTTE Sophie - GILLOTEAU 
Évelyne - LABONNE Serge - MULLER Véronique - ORCIERE Marc. 

 Absents excusés : SÉGALAS Yvan. 
 Absents représentés : ROCHETEAU Françoise. 
 Secrétaire de séance : MULLER Véronique. 
 
 

SALLE DE MOTRICITE 

 
Monsieur le Maire propose de voter le choix des entreprises : 
 
Lot électricité, chauffage : 
Entreprise Prix HT 
Allez 3 982,13€ 
SNEG 4 224,70€ 
Soulier - 
 
Lot Gros-œuvre, menuiseries : 
Entreprise Prix HT 
Zaguirre - 
Talleu 12 775,41€ 
Gonzalez 14 725,96€ 
Desarnaud 16 899,20€ 
SLC 15 535,80€ 
 
Monsieur le Maire propose de retenir les offres de ALLEZ et TALLEU. Le lot peinture et revêtement de sol sera validé 
lors de la prochaine séance du conseil. 
 
 

PROGRAMME DE REFECTION CHEMINS RURAUX 2016 

 
Monsieur le Maire indique que ce programme comprendra la 2ème tranche du chemin de Labeouradou et du chemin de 
Saint-Pierre, après la chapelle pour un montant estimatif de 35.730€ HT. Monsieur le Maire propose au CM de valider 
ce projet et de demander les subventions. CM adopte. 
 
 

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX PLACE DU VILLAGE 

 
Monsieur le Maire présente le chiffrage définitif : 49.696,29€ + 15.400€ soit un montant restant à la charge de la 
commune de 65.096,29€. Monsieur le Maire indique qu’une subvention de 40% a été octroyée par l’Etat. Le coût final 
de l’opération s’élèvera à 39.057,78€ pour la Commune. CM adopte définitivement le projet. 
 
 

PARTICIPATION FINANCIERE CASERNE POMPIERS SERVIAN 

 
Monsieur le Maire présente la demande de la Commune de Servian qui sollicite la Commune d’Abeilhan pour 
participer au financement de la réalisation du bâtiment public communal de Servian abritant la caserne des 
pompiers pour un montant de 6.657,60€/an. Débat. CM rejette cette proposition. 
 
 
 
 
 
 
 



 
PROGRAMME PANNEAUX SOLAIRES SUR BATIMENTS PUBLICS 

 
Monsieur le Maire présente deux projets d’installation de panneaux solaires : 
 

1- Ancienne salle des fêtes : au vu des consommations, il est préconisé d’installer des panneaux 
solaires sur la partie sud et de revendre la production à ERDF. Monsieur le Maire présente les 
éléments financiers et indique que les revenus solaires permettront de financer la réfection de la 
toiture. CM adopte le principe, des demandes de subventions seront engagées. A suivre. 

 
2- Mairie : il est également préconisé d’installer des panneaux solaires sur la toiture du bâtiment de la 

poste afin d’autoconsommer l’électricité produite à la mairie. CM adopte le principe, des 
demandes de subventions seront engagées. A suivre. 

 
 

ASSAINISSEMENT 

 
Choix des entreprises pour les missions connexes : 
 

1) Etude de sols 
 FONDASOL GINGER CEBTP SOLEA 

Mission G2 AVP 6 379,00 € 5 195,00 € 3 090,00 € 

Mission G2 PRO 1 000,00 € 1 380,00 € 1 200,00 € 

Mission G4 2 650,00 € 4 320,00 € 3 120,00 € 

MONTANT € HT 10 029,00 € 10 895,00 € 7 410,00 € 

Ecart par rapport à l'offre moins-disante 2 619 € 3 485 € 0 € 
 35% 47% 0% 

 
Monsieur le Maire propose de retenir l’offre de SOLEA. CM adopte. 
 

2) Relevés topographiques : 
 CEAU SUD GEO ROQUE GEOMETRIS 

Montant € HT 2 360,00 C 3 800,00 C 3 800,00 C 3 600,00 C 

Ecart par rapport à l'offre moins-disante 0 C 1 440 C 1 440 C 1 240 C 

 0% 61% 61% 53% 

 
Monsieur le Maire propose de retenir l’offre de CEAU. CM adopte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3) Essais normalisés : 

 
Monsieur le Maire propose de retenir l’offre de CITEC. CM adopte. 
 

4) Diagnostic amiante : 
 APAVE VERITAS SETI 

Montant HT 2 080,00 € 2 280,00 € 1 260,00 € 

Ecart par rapport à l'offre moins 

disante 

820,00 € 1 020,00 € 0,00 € 

65% 81% 0% 

 
Monsieur le Maire propose de retenir l’offre de SETI. CM adopte. 
 
 

VERIFICATION PERIODIQUE DES BATIMENTS 

 
Choix de l’entreprise : 
Entreprise Prix HT 
Bureau Veritas 4 019€ 
Apave 4 175.33€ 
Socotec 2 700€ 

 
Monsieur le Maire propose de retenir l’offre de SOCOTEC. CM adopte 

  CITEC SOMES 
ASSAINISSEMENT 

N° Prestations U Qté Prix 
unitair 

e 

Total Prix 
unitair 

e 

Total 

A Prestations préalables   

1.0 Reconnaissance, procédures, etc | F | 1 90 90 50 50 
TOTAL A Sous total  90  50 

B Contrôles   

2 Inspection télévisuelle       

2.1 Amenée et repli du matériel d'inspection U 6 35 210 50 300 
2.2 Tronçons neufs mis en service ml 400 1,1 440 1,1 440 
2.4 Tronçons réhabilités ml 0 0 0 0  

2.3 Branchement U 20 19 380 20 400 
      

3 Contrôles d'étanchéité de réseau 

gravitaire 

      

3.1 Amenée et repli du matériel d'inspection U 6 35 210 50 300 
3.2 Essai d'étanchéité à l'air Regard de visite U 10 40 400 50 500 

3.3 Essai d’étanchéité à l'air branchement U 20 25 500 25 500 

3.4 Essais d'étanchéité à l'air canalisation ml 400 1 400 1,3 520 
        

5 Contrôles de compactage des tranchées       

5.1 5 essais de contrôle de compactage U 6 290 1 740 250 1 500 
TOTAL B Sous total  4 280  4 460 

C Rapport   

6.1 Rapport d’inspection video F 1 60 60 50 50 
6.2 Rapport de contrôle Étanchéité F 1 60 60 30 30 
6.3 Rapport de contrôle Compactage F 1 60 60 30 30 

TOTAL C Sous total  180  110 
 Total général hors taxe  4 550,00  4 620,00 
 TVA  910,00  924,00 
 Total général TTC  5 460,00  5 544,00 



 
INTERCOMMUNALITE 

 
Monsieur le Maire fait le point sur la proposition faite par le Préfet à la CDCI. Il indique qu’une réunion 
publique sera organisée le 23 octobre prochain à la bergerie.  
 
 

SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 

 
Stade Abeilhanais : 1.800€ ; Chat Abeilhanais : 400€ ; Agaferos : 400€ ; Anciens Combattants : 200€. CM 
adopte à l’unanimité. 
 
 

REUNION DE QUARTIER 

 
Prochaine réunion de quartier le 14 octobre à 18h30 en mairie. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 

1) Transfert parcelle B 1452 : CM adopte à l’unanimité le transfert de la parcelle B 1452 dans le domaine 
public communal. 

2) Ecole : Monsieur le Maire dit qu’il est sollicité par l’école pour participer au financement de la sortie 
des classes de CM1 et CM2. Il propose de rester sur la même base que l’an dernier  à savoir une aide 
financière pour les parents de 20€/enfant. CM adopte à l’unanimité. 


